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27 janvier Ordonnance
1971 du 7 mars 1967 portant exécution de la loi du 17 avril 1966

sur la projection des films
(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur la proposition de la Direction de la police,

arrête:

1° L'article 25 de l'ordonnance du 7 mars 1967 portant exécution
de la loi du 17 avril 1966 sur la projection des films reçoit la teneur
suivante:

Lorsque des circonstances particulières l'exigent, la Direction
cantonale de la police peut, de son propre chef ou sur l'avis d'autres
autorités, autoriser des dérogations à certaines dispositions d'exécution
concernant la police des constructions, du feu, de la sécurité et de

l'hygiène.

2° La présente disposition entre immédiatement en vigueur.

Berne, 27 janvier 1971

Au nom du Conseil-exécutif,

le président:
H. Tschumi

le chancelier e. r.:
B. Kehrli
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